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COMPTABILITÉ DE L'ÉTAT 

ANALYSE 

Mise à jour de la nomenclature générale des comptes pour 1981 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Instruction n• 69-124-PR du 5 novembre 1969. 

Instruction n" 80-196-PR du 16 décembre 1980. 

La présente instruction complète la mise à jour de la nomenclature générale des comptes pour 1981 par 
l'ouverture des comptes nouveaux suivants : 

Classe 4 

492-6144. - Garantie de progression minimale. 
492-61441. - Année 1981. 

492-616. - Attribution au titre des instituteurs. 
492-6161. - Année 1981. 

Le directeur de la Comptabüité publique, 
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Le sous-directeur, 

Guy SALLERIN. 
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